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Décision du 7 novembre 2017 
après examen au cas par cas  

en application de l’article R. 122-17 du code de l’environnement 
 

Le président de la formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement 
et du développement durable, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-17 et R. 122-18 ; 

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de 
l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant 
approbation du règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ; 

Vu la décision prise par la formation d’autorité environnementale du Conseil général de 
l’environnement et du développement durable dans sa réunion du 31 mai 2017 portant exercice des 
délégations prévues à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil 
général de l’environnement et du développement durable ; 

Vu la demande d’examen au cas par cas n° F-084-17-P-0142 (y compris ses annexes) relative à 
la révision du plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRNi) de la vallée de l’Azergues, 
reçue de la direction départementale des territoires du Rhône le 23 octobre 2017 ; 

 

Considérant les caractéristiques du plan à réviser, 
- qui a été approuvé par arrêté préfectoral du 31 décembre 2008 et concerne 28 communes du 

bassin versant de l’Azergues,  

- qui porte sur le risque d’inondation par débordement de l’Azergues et de quelques-uns de 
ses affluents à leur embouchure avec ce cours d’eau,  

- dont la révision vise à : 

* prendre en compte l’ensemble des communes du bassin versant de l’Azergues, soit au 
total 54 communes listées en annexe, y compris celles non exposées au risque mais 
susceptibles de l’aggraver ou d’en provoquer de nouveaux, 

* mettre à jour les aléas au vu des crues importantes survenues depuis l’élaboration du 
plan, et notamment la crue de novembre 2008, 

* étudier certains affluents et sous-affluents de l’Azergues qui n’étaient pas ou peu pris 
en compte dans le plan approuvé initialement, 

- qui prendra comme aléa de référence : 

* dans les zones peu ou pas urbanisées, une crue exceptionnelle qui couvrirait 
l’intégralité du lit majeur du cours d’eau, 

*  dans les zones urbanisées, la crue centennale modélisée, 

- qui, selon le formulaire, ne prescrira aucun travaux ni ouvrage ayant un impact sur les crues, 

- étant précisé que les nouveaux aléas feront l’objet d’un porter à connaissance aux communes 
et intercommunalités concernées, avec transmission d’une note de gestion du risque 
d’inondation pendant la période transitoire allant de ce porter à connaissance à l’approbation 
du futur plan, 

 

Considérant les caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ainsi que les 
incidences prévisibles, 

- qui comprend : 

* en majorité des communes rurales, dans l’ensemble peu soumises à des pressions 
foncières, les documents d’urbanisme y prévoyant un développement axé sur la 
densification de l’existant, 

*  au sud-est du périmètre du PPRNi, des communes avec des caractéristiques urbaines 
plus marquées du fait de leur proximité ou de leur inclusion dans la Métropole de Lyon, 
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davantage soumises aux pressions foncières, les enjeux urbains en zone inondable étant 
cependant, selon le formulaire, limités, 

- dans le périmètre du territoire à risque important d’inondation (TRI) de Lyon, l’Azergues ayant 
été identifiée parmi les cours d’eau à intégrer dans la cartographie du TRI, et dans le 
périmètre de la stratégie locale de gestion des risques d’inondation (SLGRI) de l’aire 
métropolitaine lyonnaise, approuvée le 26 juin 2017, étant précisé que la révision du PPRNi de 
l’Azergues figure parmi les actions de cette stratégie locale, 

- dans un bassin versant concerné par le périmètre de 34 zones naturelles d'intérêt écologique, 
faunistique et floristique (ZNIEFF) de type I et 10 ZNIEFF de type II, d’un site Natura 2000 
(« Gîte à chauves-souris des mines de Vallossières »), et de plusieurs éléments constitutifs du 
schéma régional de cohérence écologique (SRCE) Rhône-Alpes, liés à la présence de 
l’Azergues et de ses affluents (réservoirs de biodiversités, corridor fuseau à remettre en bon 
état, corridor d’axe à remettre en bon état), 

- qui, du fait des évolutions envisagées par la révision, devrait amener à une protection accrue 
des zones d’expansion des crues, leur préservation stricte étant un des principes édictés par 
la stratégie nationale de prévention des risques d'inondation, 

- qui, d’une manière générale, devrait permettre d’assurer une protection accrue des milieux 
naturels à enjeux, y compris les éléments constitutifs du SRCE, du fait de l’élargissement du 
périmètre du plan et de la réévaluation de l’aléa, étant précisé que les impacts négatifs 
potentiellement liés à des reports d’urbanisation induits devraient être limités, les enjeux 
environnementaux étant majoritairement localisés dans les communes situées au nord et à 
l’ouest du bassin versant, peu soumises à des pressions foncières, 

 

Décide : 

Article 1er 

En application de la section deux du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement, et 
sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, la révision du plan de prévention des risques 
naturels d’inondation (PPRNi) de la vallée de l’Azergues, présentée par la direction départementale des 
territoires du Rhône, n° F-084-17-P-0142, n’est pas soumise à évaluation environnementale. 

Article 2 
La présente décision sera publiée sur le site Internet de la formation d’autorité environnementale du 
Conseil général de l’environnement et du développement durable. 

Fait à la Défense, le 7 novembre 2017, 

 
Le président de l’autorité environnementale  

du Conseil général de l’environnement  
et du développement durable. 

 
 
 

Philippe LEDENVIC 
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Voies et délais de recours 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur internet. 
 
Lorsqu’elle soumet un projet à évaluation environnementale, la présente décision peut également faire l’objet d’un 
recours contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours 
administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du IV de l’article R. 122-18 du code de 
l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux. 

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à : 

 Monsieur le président de l’autorité environnementale 
 Ministère de la transition écologique et solidaire 
 Conseil général de l’Environnement et du Développement durable 
 Autorité environnementale 
 92055 La Défense CEDEX 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à : 

 Monsieur le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 2-4 Boulevard de l'Hautil 
 BP 30 322 
 95 027 Cergy-Pontoise CEDEX 
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Annexe – Liste des communes 
 

 
Alix 
Ambérieux 
Anse 
Bagnols 
Belmont d'Azergues 
Le Breuil 
Bully 
Chambost Allières 
Chamelet  
Charnay 
La Chassagne 
Chasselet 
Châtillon d'Azergues 
Chazay d'Azergues  
Chénelette 
Les Chères  
Chessy les Mines 
Civrieux d'Azergues  
Claveisolles 
Dardilly 
Dareizé 
Dième 
Dommartin 
Frontenas 
Grandris 
Lamure sur Azergues  
Légny  
Lentilly 
Létra  
Limonest 
Lissieu 
Lozanne 
Lucenay 
Marcilly d'Azergues  
Marcy 
Moiré 
Morancé  
Poule les Echarmeaux 
Quincieux 
Saint Appolinaire 
Saint Clément sur Valsonne 
Saint Cyr le Chatoux 
Saint Germain Nuelles 
Saint Jean des Vignes 
Saint Just d'Avray 
Saint Loup 
Saint Nizier d'Azergues 
Saint Vérand 
Sainte Paule 
Sarcey 
Ternand  
La Tour de Salvagny 
Val d'Oingt  
Valsonne 
 
 
 


